
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
15

8 
12

0
A

3
*EP001158120A3*
(11) EP 1 158 120 A3

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(88) Date de publication A3:
09.07.2003 Bulletin 2003/28

(43) Date de publication A2:
28.11.2001 Bulletin 2001/48

(21) Numéro de dépôt: 01201957.6

(22) Date de dépôt: 23.05.2001

(51) Int Cl.7: E05B 17/20, E05B 9/08

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 23.05.2000 PT 10247100

(71) Demandeur: Marques, S.A.
3754-909 Agueda (PT)

(72) Inventeur: Henriques Marques, Alfredo Manuel
3754-909 Agueda (PT)

(74) Mandataire: Pelayo de Sousa Henriques, Rui
Arlindo de Sousa-Marcas e Patentes, LDa,
Rua de Sà da Bandeira, 706-6o.Dto.
4000-432 Porto (PT)

(54) Dispositif de blocage d’une serrure pourvue d’un protecteur de barillet

(57) La présente invention vise à proposer un dis-
positif de blocage d'une serrure (1) munie d'un protec-
teur de barillet (2) et le procédé de montage du protec-
teur dans la respective serrure. Elle vise, en particulier,
à une facilité supérieure dans ce montage et la possibi-
lité et récupération de la serrure dans certains cas.

Le dispositif est constitué, simultanément, d'un mé-
canisme (3) de blocage direct et indirect du mouvement
de recueillement du pêne, ce mécanisme étant norma-
lement à la position d'armé, et d'un fusible mécanique
(20) qui constitue le seul point de sustentation de ce mé-
canisme (3) à la position d'armé, ce fusible se rompant
lors de la tentative d'enfoncement, en libérant le dit mé-
canisme qui se lâche en menant un élément mobile (31)
à se loger dans une zone d'interférence, directe ou in-
directe, avec le dit mouvement de recueillement du pê-
ne.

Le montage du protecteur (2) du barillet dans la ser-
rure (1) se caractérise par les étapes suivantes: intro-
duction de ce protecteur (2) par moyen de l'introduction
des excroissances (21, 22) dans les trous correspon-
dants existants dans la boîte moitié de la serrure (1) plus
proche du côté extérieur de la porte; déplacement de ce
protecteur selon une direction orthogonale à la face de
la boîte moitié, en provoquant le logement, dans les res-
pectifs entailles, des bords de la boîte moitié qui délimi-
tent les trous mentionnés.



EP 1 158 120 A3

2



EP 1 158 120 A3

3


	bibliographie
	rapport de recherche

